
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE L’ORGANE 
D’ADMINISTRATION DE LA LBF DU LUNDI 27 JANVIER 2025

Présences

+ Administrateurs : Alain Labaere (AL), François Hauseux (FH), Michel Haubert (MH), Bernard 
Everaerts (BE), Eric Damseaux (ED), Elisabeth Jasienski-Houyet (EJH), Berthe Guisset (BG),  Marc 
Dufrenoy (MD)

* Absent : Gérard Degrez (GD), remplacé par Jacqueline Jassogne (JJ)

La réunion se tient par visioconférence et la séance est ouverte à 20h00 et est présidée par AL.

Ordre du jour

1. Approbation du PV de l'OA du 6 janvier et suivi des actions (Marc)
2. Budget de 2 k€ pour le développement du bridge chez les petits (François)
3. Bilan de la formation arbitres
4. Formation AISF (Marc)
5. Critères de reconnaissance d'un tournoi par la LBF (et donc promotion de ce tournoi sur 

le site LBF)
6. Clarification des règles concernant les affiliations (période d'affiliation, stagiaires, 

membre second cercle, participation "restrictive" à un tournoi organisé par un district , 
....)

7. Masterpoints
8. Divers (suspension d'un joueur VBL, remaniement de la commission Ethique et 

Discipline, ...)

1. Approbation du PV de l'OA du 6 janvier et suivi des actions  
Le PV est approuvé.

Suivi des actions :
* Contacter un responsable du club d’Annecy pour organiser des tournois sur BBO (AL) : 
AL est en contact avec Jean-Hervé Favre, un arbitre français, qui organise régulièrement des 
tournois sur BBO et sur RealBridge. Et un accord a été vite trouvé afin qu’il organise pour la LBF 
des tournois sur RealBridge. Les conditions sont les suivantes :
- démarrage des tournois en septembre 2025
- 1 fois par mois, le mardi soir, en match par 4, en Patton suisse, 6 tours de 4 donnes
- gratuit pour les joueurs
- inscriptions par le capitaine qui s’assure de la présence de son équipe. Les inscriptions doivent 
être closes et envoyées à l’organisateur avant 18h00 le jour du tournoi



- le lien vers la salle de jeu sera posté sur le site de la LBF, les joueurs arrivent en salle d’attente et 
s’installent à leur table (nom de leur capitaine) en face de leur partenaire
- un tournoi à blanc sera organisé pour familiariser les joueurs avec la formule. Un tournoi fictif 
sera également organisé pour que les joueurs non habitués à la plateforme puissent vérifier leur 
connexion, et caméra/micro. Un lien sera posté sur le site LBF pour que chacun vérifie 
caméra/micro avant les tournois.
- coût plateforme : RealBridge facture 0,48 € par joueur pour les tournois entre 21 et 32 donnes
- coût organisateur/arbitrage : 50€/tournoi jusqu’à 10 tables et 100€/tournoi jusqu’à 50 tables
- gestion et formation des arbitres assurées par l’organisateur

C’est la LBF qui prendra en charge les coûts de la plateforme. Ainsi, la participation sera gratuite 
pour nos membres.
Et les 3 arbitres de la commission Tournois et Arbitrage sont intéressés par la formation à 
l’organisation de tournois sur RealBridge.

* Continuer l’analyse du logiciel VBL de gestion des membres (AL et FH) : la réflexion suit son cours 
et il semble que ce logiciel VBL pourrait s’intégrer facilement à notre site internet actuel.

* Faire de nouvelles simulations de défraiement des arbitres (ED) : 
ED présente d’abord le tableau des « tarifs » par tâches, dans lequel le rôle d’organisateur a été 
ajouté :

Ces « tarifs » sont approuvés par tous les administrateurs.
Ensuite, ED présente les simulations des défraiements pour les tournois organisés par la LBF, ainsi 
qu’une comparaison avec l’ancien système (tableau en annexe). Ces calculs pourront être utilisés 
pour établir le budget.
Les membres de l’OA remercient ED pour le bon travail réalisé. 

* Finaliser l’organisation du tournoi paires open (ED) : il y aura un tournoi par district et les 
organisatrices seront Marianne Falla pour Liège, Amélie Gobbe pour Hainaut-Namur et Caroline 
Schellekens pour Bruxelles-Brabant.

2. Budget de 2 k€ pour le développement du bridge chez les petits  
FH apporte des informations complémentaires par rapport à sa présentation de la réunion 
précédente :
- le développement informatique a bien progressé



- le challenge sera de faire connaître l’existence de cette application auprès des enfants. La FFB va 
diffuser cette information via les 8000 écoles où le jeu « petit bridge » est déjà connu. Pour nous, il 
faut trouver d’autres canaux de publicité, comme les journaux pour enfants (J’aime lire, …..).
- nous pourrons aussi le proposer à la VBL (la traduction sera simple car il n’y a pas beaucoup de 
texte)
Le projet est approuvé par tous les administrateurs et le montant de 2 k€ sera pris sur le budget 
« équipe nationale junior » car il n’est pas prévu de dépense sur ce poste.

3. Bilan de la formation arbitres  
Formation organisée de septembre à décembre 2024, sur 10 séances de 3 heures avec Robert 
Ketels comme formateur. 
Il y avait 17 participants au début mais 2 ont abandonné et 1 a été malade et n’a pas pu passé 
l’examen.
Sur les 14 participants qui ont passé l’examen, 7 l’ont réussi.
ED a vu les questions et estime que 3 questions sur les 15 étaient difficiles et donc le niveau de 
l’examen était élevé. 
AL propose de demander à la commission Tournois et Arbitrage d’organiser une 2ième session 
d’examen (rattrapage) et les administrateurs sont d’accord. 
ED dit qu’il faudra « nettoyer » la liste des arbitres de cercle car beaucoup n’ont pas arbitré depuis 
très longtemps et donc ils ne maîtrisent plus le « code d’arbitrage ». D’autre part, il n’y a pas assez 
d’arbitres de ligue qui officient réellement et donc il y a un manque « d’arbitres actifs ».
Il faudra penser à organiser une nouvelle formation. 

4. Formation AISF  
MD a suivi la formation organisée par l’AISF sur « les outils juridiques et comptables d’une ASBL ». 
Très bonne formation donnée par des juristes et des comptables bien au courant des contraintes 
qui s’appliquent à une ASBL. 
De nombreux conseils et documents ont été donnés qui doivent permettre d’améliorer nos 
statuts, notre ROI et peut-être aussi notre suivi financier. 
A noter que les fédérations qui ont le statut « fédérations sportives reconnues par la FWB » 
doivent remplir des conditions particulières pour garder ce statut (parité hommes/femmes à l’OA, 
nomination d’un référent éthique, ….).

Depuis le 1ier août 2023, toutes les ASBL doivent s’assurer que leurs administrateurs ne sont pas 
soumis à une « interdiction de gérer une société ou une ASBL ». Et cela couvre toutes leurs 
activités au sein de l’UE. Le plus simple est de demander aux administrateurs de signer une 
déclaration sur l’honneur. Sinon, il est possible de consulter un registre qui regroupe les noms de 
toutes les personnes « interdites ». Et lors du dépôt auprès du tribunal de l’entreprise de la liste 
des nouveaux administrateurs, il faut ajouter un document certifiant que la vérification a été faite. 
Nous devrons donc nous mettre en ordre sur ce sujet (action MD).

L’AISF recommande à toutes les ASBL de souscrite une « assurance administrateurs » afin de 
couvrir les « erreurs » commises durant l’exercice d’un mandat. JJ mentionne que nous avons une 
telle assurance. ED dit qu’il a fait l’analyse de cette assurance pour son club (qui possède cette 
assurance) et que la conclusion était qu’elle ne couvrait rien de pertinent dans le cadre de la 
gestion d’un club de bridge. Aussi, il semble nécessaire de relire les clauses de notre assurance afin 
de déterminer si elle est utile (action MD).



Une note reprenant les points principaux de cette formation et qui pourrait être diffusée auprès 
des présidents de cercle sera rédigée (MD).

5. Critères de reconnaissance d'un tournoi par la LBF (et donc promotion de ce   
tournoi sur le site LBF)

Nos critères sont :
- être organisé par un cercle enregistré auprès de la LBF ou de la VBL
- et être arbitré par un arbitre officiel LBF ou VBL

6. Clarification des règles concernant les affiliations (période d'affiliation,   
stagiaires, membre second cercle, participation "restrictive" à un tournoi 
organisé par un district ,  ....)

 MH rappelle le problème qui s’est posé lors du lancement à l’automne 2024 du challenge 
Vanescote, qui est organisé par le district HN :
- ce tournoi offre des prix en cash et donc attire des joueurs de l’élite belge
- les joueurs du HN sont donc découragés car ils savent par avance qu’ils ne vont rien gagner
- le district HN avait donc décidé d’imposer une contrainte : minimum 1 joueur par paire qui soit 
affilié en premier cercle en HN
- plusieurs joueurs se sont plaints et le districts HN a retiré cette contrainte mais a prévu des prix 
pour les joueurs « moyens ». Parmi les arguments avancés par ces joueurs, ils disaient qu’ils 
étaient affiliés en deuxième cercle dans un cercle du HN et donc ils ne pouvaient pas être exclus 
d’une compétition du HN.
Une discussion se déroule et les éléments suivants sont mentionnés :
* il n’existe pas de définition d’un membre deuxième cercle dans les statuts ni dans le ROI
* être membre de plusieurs cercles est très courant au bridge (mais aussi dans d’autres sports)
* l’exigence « membre premier cercle » n’est présente que pour participer à la SuperLigue et aux 
compétitions nationales par équipe
* dans le fichier membres LBF, il est possible de mentionner l’appartenance à plusieurs cercles 
mais cela est rarement fait (donc impossible pour un organisateur ou un arbitre de vérifier qui est 
membre deuxième cercle dans un district)
* il faut laisser la possibilité aux joueurs forts de participer à beaucoup de tournois car c’est ainsi 
qu’ils s’entraînent
* les joueurs débutants et faibles doivent pouvoir participer à tous les tournois en espérant 
recevoir un prix (afin de garder leur motivation à participer) → sinon certains joueurs ne viendront 
plus
* une formule offrant des prix aux meilleurs, ainsi que des prix aux joueurs plus faibles voire aux 
locaux doit pouvoir satisfaire tout le monde  → mais elle augmente le coût pour l’organisateur
Pour progresser dans la réflexion, une première étape est de clarifier les droits d’un membre 
deuxième cercle, ainsi que de collecter cette information (action MD).

MH demande aussi comment faire la promotion des compétitions district car HN n’a plus de site 
internet (réduction des coûts). 
AL annonce qu’il a demandé à FH de réfléchir à la création d’un nouveau site internet plus 
moderne et alors on pourrait y mettre des pages par district.

7. Masterpoints  
AL remercie FH pour avoir remis le calcul des MP en ordre et ainsi permettre leur publication sur le 
site. Il manque des points pour la saison 23/24 mais tant pis. 



Il est clair qu’il faudrait automatiser la collecte des MP de chaque tournoi et peut-être aussi 
changer le mode de calcul. 
En premier lieu, il faut renforcer la « fonction MP » qui ne compte qu’une personne pour l’instant. 
Et chaque district doit être représenté.
Il est très important pour une ligue de bridge d’avoir un système de classement des joueurs 
performant. Et qui pourrait être utilisé pour distribuer des prix lors des tournois (voir point 6).

8. Divers  
8.1. Suspension d’un joueur VBL pour 6 mois     :  
La règle FRRB est que ce joueur est automatiquement suspendu à la LBF pour la même période.

8.2. Remaniement de la commission Ethique et Discipline     :  
Deux nouveaux membres ont été nommés à cette commission : Thomas Monticelli et Claude 
Renard.

8.3. Nouveau règlement de la coupe LBF     :  
Un nouveau règlement de la coupe LBF a été rédigé par Caroline Schellekens, et dans celui-ci il est 
mentionné qu’il faut inscrire au minimum 4 joueurs pour participer et maximum 6. Et pour une 
équipe de 4, il est possible de rajouter 2 joueurs à la fin de la journée si on anticipe qu’il manquera 
1 ou 2 joueurs pour la finale nationale → donc au minimum 2 joueurs ayant participé à la coupe 
LBF participeraient à la finale.
Or JJ (qui est membre de la commission Tournois et Arbitrage) a fait remarquer qu’il existait un 
règlement sur le site FRBB qui s’applique à la coupe LBF et qui exige que minimum 4 des 6 joueurs 
inscrits pour la finale aient participé à la coupe LBF. 
Il y a donc contradiction entre les 2 règlements …...
Une discussion s’ensuit qui mène aux actions suivantes :
- AL va demander à la FRBB de supprimer la contrainte « minimum 4 joueurs …. »
- AL insiste pour que les équipes participant à la coupe LBF inscrivent d’office 6 joueurs, même s’il 
n’y en a que 4 présents le jour de la compétition.

La réunion de l’OA s’est terminée à 22h00.



ANNEXE 


